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PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 17 OCTOBRE 2022 

ASSOCIATION DES PARENTS DU PARADIS DES ENFANTS ASBL 

 

Christophe GRASSER, président de séance, ouvre l'assemblée générale ordinaire à 19h15 : mot de bienvenue 

et présentation de l’ordre du jour. Il s’agit de la première assemblée générale en présentiel après 2 ans d’AG 

en distanciel. Les 22 personnes de l’auditoire se présentent. La plupart sont des parents de première maternelle 

et des délégués de classe.  

 

I/ ORDRE DU JOUR 

➢ Mot de bienvenue 

➢ Bilan des activités 2021-2022 

▪ Activités organisées 

▪ Projets financés 

▪ Bilan des comités 

➢ Partie Statutaire de l'AG et présentation des comptes  

➢ Agenda des activités 2022-2023 

➢ Relance des comités  

➢ Questions-réponses  

➢ Verre de l’amitié 
 

II/ BILAN DES ACTIVITES 2021-2022 

A) Activités 

➢ Mise en couleur de la cour et des bancs grâce à Lensk, un artiste, papa de l’école  

➢ Retour des événements en présentiel (brocante, souper des délégués, lapin de Pâques) 

➢ Père Noël et ses lutins & opération shoebox (Décembre) ainsi qu’une vente de sapins 

➢ Collecte d'affaires de ski lancée auprès d’Absil pour aider les enfants du fonds social et de 

meubles de rangement (armoires et étagères) pour l’école 

➢ Fancy Fair et la chorale de P4, P5 et P6 sous la direction de Christophe Gillis 

➢ Petit déjeuner avec les familles ukrainiennes en juin, pour les faire se rencontrer 

➢ Interpellation citoyenne (avec 2 autres Associations de Parents) et son suivi 
L’APPE explique en quoi consiste une interpellation citoyenne et dans quelle mesure l’expérience 

s’est révélée décevante au niveau démocratique. Celle-ci a eu lieu le 31 mai, en collaboration avec 

deux autres écoles d’Etterbeek, La Farandole et Claire Joie. Les différents points abordés étaient :  

o L’alimentation/la cantine des écoles : il y a un nouveau chef de cuisine et un renforcement de 

la fréquence des audits de la cantine au sein de l’école (nouveaux menus, cuisine plus 

équilibrée, plus qualitative et plus quantitative). Mise à jour le 20/10/22 : ce n’est apparemment 

plus le cas. 

o L’offre parascolaire : cette année, il y a eu plus d’offres que l’année dernière et surtout, la 

Commune a respecté le calendrier avec des propositions du parascolaire au début de l’année et 

non au milieu. 

o L’aménagement des cours : Il y a eu des réunions sur les travaux et l’espace dans la cour avec 

différents échevins, dont celui des travaux publics. Les travaux seront finalisés pour la rentrée 
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2023-2024. L’APPE est conviée à une réunion le 21 octobre concernant le nouveau bâtiment 

et promeut une réflexion à long terme. 

o L’APPE puis les délégués ont été invités à des rencontres régulières avec le bourgmestre afin 

de favoriser un dialogue direct.                                                                          

o Il y aura encore des réunions et du suivi. Les parents seront informés par l’APPE des avancées 

sur ces dossiers. 

  

B) Projets financés par l’APPE 

L’APPE souligne les bonnes relations qu’elle entretient avec les directions (maternelle et primaire) et les 

professeurs au sein de l’école. 

➢ Modules de jeux en primaire et maternelle, dont une partie a été payée par la commune. 

➢ Matériel et jeux pour les maternelles et le service d’accueil. 

➢ Livres et abonnements pour la section primaire francophone et néerlandophone. 

➢ Mise en couleur de la cour des primaires et des bancs de l'amitié. 

➢ Soutien pour le plan de mobilité de l'école (Kiss and Ride, Semaine de la Mobilité...) avec l’achat de 

chasubles floqués au nom de l’école. Le Kiss and Ride est assuré par les P5 et P6. 

➢ T-shirts souvenirs offerts aux P6, avec les noms de la promotion. 

➢ Gobelets réutilisables que les délégués peuvent emprunter gratuitement pour les petits déjeuners de 

classe. 

➢ (Fonds social). Tous les ans, les parents dans le besoin peuvent solliciter ce fonds. 

 

C) Bilan des Comités 

➢ Comité Mobilité (Christophe, Ghita, Pauline, Sarah, Tâm) 

Il a été très actif. 

o Soutien au Plan de Déplacement Scolaire. 

o Fancy Fair dont l’un des thèmes était la mobilité (exposition, atelier participatif de réparations, 

parcours vélos et draisiennes…). 
o Promenade « bilan » aux abords de l’école pour voir les améliorations à apporter au niveau de 

la mobilité. 

o Semaine de la Mobilité (lancement du Kiss and Ride avec une mascotte lapine, des vidéos de 

sensibilisation et de collecte de matériel pour la mobilité douce, un quiz avec 3 familles 

gagnantes, des malles pédagogiques prêtées aux cours de CPC). 
o Pollution de l’air : les résultats révélés par les capteurs situent l’école à la 29ème place sur 134 

écoles. Un T-shirt blanc sera accroché le 21 octobre, avenue des Volontaires afin de montrer la 

pollution de l’air. Il deviendra gris ou noir après un mois. 

➢ Comité Aménagement des cours (Christophe, Lucie, Michel, Nawal, Tâm, Thomas) 

o Mise en peinture de la cour avec des jeux au sol et celle des bancs, par des parents bénévoles. 
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o Rénovation des maisonnettes en bois qui appartenaient à la section maternelle. Elles sont trop 

fragiles pour être déplacées et sont en attente pour être repeintes par les P6 ou l’APPE. 

o Achat d'équipements et de modules de jeux pour compenser la lenteur de la commune. 

o Interpellation et suivi des aménagements. Par exemple, lors de la mise en place du préau des 

maternelles, l’APPE a été vigilante sur les finitions et les soucis de gravillons. L’APPE l’est 

également quant au suivi des travaux et n’hésite pas à interpeller le jour-même les services 

communaux lorsqu’un problème lui est remonté. 

➢ Autres Comités 
o Comité Cantine qui a fait remonter les plaintes des parents quant à la quantité et la qualité des 

repas et a ainsi obtenu le retour de la soupe, par exemple. 

 

III/ PARTIE STATUTAIRE DE L'AG ET PRESENTATION DES COMPTES 

1) Présentation et approbation des comptes 

Le trésorier explique et détaille les produits et dépenses. 

Les grosses rentrées d’argent sont représentées par les cotisations (cette année, il y a plus de familles mais 

moins d’argent proportionnellement) et surtout par la Fancy Fair. Les autres recettes sont réalisées grâce au 

petit déjeuner des maternelles dont les bénéfices iront directement à cette section, à la vente de bonnets et t-

shirts, à celle de sapins et à la brocante qui a moins rapporté cette année. 

L’achat des modules de jeux, même si une partie a été financée par la commune, représente la plus grosse 

dépense. 

Le bilan de l’exercice annuel est négatif – 4 342,84 euros, car en raison des restrictions sanitaires, il y a eu 

moins d’événements organisés et par conséquent moins de rentrées d’argent. 

Le bilan définitif est de + 64 895,95 euros. Ce montant élevé s’explique par une réserve héritée de l’époque 

où l’APPE avait organisé une levée de fonds pour sauver la piscine de l’école. 

2) Décharge des administrateurs et démission du Conseil d’Administration 

Décharge des administrateurs votée unanimement. 

3) Etablissement de la liste des membres effectifs 

Seuls les membres en ordre de cotisation ont le pouvoir de voter. 

4) Présentation des candidats au Conseil d’Administration 

Se représentent : Sarah AZAU, Christophe GRASSER, Anne-Catherine DALLEMAGNE, Aurore LEBLICQ, 

Olga MAYINGA (excusée), Michel SIDON. 

Se présentent pour la première fois : Stanislas DE BLOMME, Laïla HADDOUCHE, Lydie PARANQUE 

CARUANA, Paula PICHEL FERNANDEZ, Nawal ZOUAOUI. 

Se présente pour la deuxième fois : Thi Minh Tâm PHAM. 

Des membres non élus pour une question de quota de sièges au CA y participeront activement : Corinne 

HADDAD et Laetitia D’ANDREAMATTEO. 

D’anciens membres non élus restent actifs ponctuellement : Ghita DAHMOUNI, Joachim GAGNAIRE, 

Marie JOZEFIAK, Arnaud VIGGRIA. 

5) Election statutaire des nouveaux administrateurs par les membres effectifs 
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Tous les candidats ont été élus unanimement. 

Décharge du vérificateur aux comptes votée unanimement. 

Nouveau vérificateur aux comptes élu unanimement. 

 

IV/ AGENDA DES ACTIVITES 2022-2023 

Les 5 premiers événements ont été un succès. 

2 septembre 2022 Petit déjeuner de rentrée APPE + Vente des t-shirts et bonnets de bain 

16-22 septembre 2022 Semaine de la Mobilité 

22 septembre 2022 Petit-déjeuner au profit des maternelles 

1er octobre 2022 Brocante 

5 octobre 2022 Journée mondiale des Enseignants 

17 octobre 2022 Assemblée générale statutaire 

décembre 2022 Vente de sapins de Noël et opération ShoeBox 

16 décembre 2022 Visite du Père Noël 

février 2023 Quiz des parents (à confirmer) 

7 avril 2023 Chasse aux œufs de Pâques 

3 juin 2023 Fancy Fair 

Début juillet 2023 Cadeau des 6èmes primaires 

 

V/ RELANCE DES COMITES 

Un lien d’inscription aux différents comités sera envoyé aux parents avec le PV. Engagement souhaité mais 

pas de contraintes. Les volontaires seront recontactés ultérieurement. 

• Comité Aménagement des cours 

• Comité Cantine renommé Alimentation : réflexions sur les menus, la durée des repas, les 

collations saines, etc. 20% des enfants sont en surpoids en Belgique.      

• Comité Fancy Fair 

• Comité Green (à relancer) : semaine de réduction des déchets du 19 au 27 novembre 

• Comité Immersion (déjà relancé) 

• Comité Mobilité 

• (Mise à jour du 18/10/22 : création d’un Comité Arts et Cultures lors du nouveau CA, pour 

soutenir l’école dans ses démarches pour le Parcours Educatif Culturel et Artistique des élèves) 
https://www.appe.be/comites-appe/ 
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VI/ QUESTIONS-REPONSES 

➢ Pourquoi n’y aura-t-il pas la Fête de Printemps ? 

Le manque de financements, le décret gratuité et le départ des P5 et P6 en Classes de neige la même année 

rendent difficile une telle organisation car il s’agit d’une grande fête sur 2 soirées avec spectacle et petite 

restauration. Mais il y aura la possibilité de faire la chorale lors la FF comme en 2022, en plus d’un spectacle 

à l’hôtel communal prévu. 

 

➢ Qu’est-ce que la Fancy Fair ?  

C’est la grande fête de l’école qui a lieu vers la fin de l’année scolaire avec des stands de jeux gratuits ou 

payants, des stands de boissons et de nourriture afin que les familles passent un moment convivial l’après-

midi, après les portes ouvertes de l’école en matinée. Elle aura lieu le 03/06/2023 (la date doit être confirmée 

en fonction de l’avancée des travaux et de l’aménagement des cours), toutes les classes seront sollicitées pour 

tenir un stand et les sous récoltés serviront à financer les différentes activités et projets de l’école. 

 

➢ Quand vont-ils vont finir les travaux ?  

Le bâtiment sera fini pour la fin de l’année scolaire. Il est prévu que la rentrée se fasse dans le nouveau 

bâtiment et que les travaux de la cour soient finis au plus tard fin 2022. Il y aura une réunion avec l’échevin 

des travaux le 21/10 et on aura plus d’informations. 

 

➢ Y aura-t-il des travaux dans le bâtiment des primaires ?  

Non, ils vont juste changer la chaudière au sous-sol. C’est budgétisé. 

La mise en conformité électrique du bâtiment a été faite l’année dernière.  

Mme Piette souhaiterait la création d’une salle de gym supplémentaire, à côté du local de psychomotricité. 

 

➢ Quand lancera-t-on les nouveaux comités de travail ?  

L’APPE va envoyer un lien avec la liste en même temps que le compte rendu de l’AG. 

 

➢ Pourquoi le Comité Green n’est-il pas actif ? 

Il ne l’était pas par manque de volontaires. Il va être relancé cette année. Propositions au « Comité Green » de 

faire une école plus green : usage de gobelets réutilisables, réduire le plastique à usage unique à l’école, moins 

d’emballages pour les collations, tri des déchets… 

 

➢ Quid de Konecto et de Quick school ?  

Konecto finira le 21 octobre et il y aurait seulement Quick School. Certains se sont déjà déconnectés de 

Konecto. L’APPE aura aussi un accès à Quick School pour envoyer ses communications. 

 

➢ Est-il possible de refuser l’application Quick School et QR code dans le cartable des enfants ?  

Il y a eu une grande discussion à ce sujet, au nom de la protection des données et de l’idée que les enfants sont 

‘scannés’ tels des produits au magasin. 

Les Directions ont autorisé les parents qui refusent Quick School à enlever le QR code du cartable de l’enfant. 

L’appel se fera via une feuille de papier et les factures arriveront par mail. 

L’APPE parlera avec les Directions de la gestion des données et avec les autres écoles d’Etterbeek car 

l’application est utilisée dans toutes les écoles communales etterbeekoises. 
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➢ Pourquoi les enfants laissés à 7h30 au Service d’accueil doivent-ils rester dans la cour ? 

Constat en primaire :  le matin, les enfants sont dehors sans pouvoir rentrer dans le préau, même quand il fait 

très froid, seulement s’il pleut. Le Service d’accueil explique que c’est en raison d’un manque de personnel. 

L’APPE se renseigne. 

(Mise à jour du 18/10/22 : effectivement, il n’y a qu’une seule personne pour surveiller les enfants de 7h30 à 

8h. Le Service d’accueil estime qu’il ne fait pas froid avec 10 °C, qu’il est préférable que les enfants jouent 

dans la cour plutôt que dans le préau et conseille aux parents de bien couvrir les enfants s’ils arrivent tôt. Si 

l’adulte en charge trouve que l’enfant a vraiment froid, il l’autorise normalement à entrer dans le bâtiment.) 
 

➢ Est-il possible d’augmenter la durée des repas ? 

Apparemment, les enfants n’ont seulement que 30 minutes pour manger. Ce n’est pas suffisant. 

Le Comité Alimentation se renseigne auprès des Directions pour trouver des solutions. 

L’APPE a proposé que des formations soient offertes au Service d’accueil en matière de sécurité et 

d’alimentation. 

 

➢ Que faire en cas de problème de sécurité ? 

Il y a eu des cas d’enfants de maternelle se trouvant seuls dans le bâtiment. Il faut donc informer directement 

le Service d’accueil et signaler tout incident ou comportement suspect aux Directions, en mettant l’APPE en 

copie pour assurer le suivi.  

 

La réunion se finit à 21 heures, avec un verre de l’amitié. 

 

appe.pde@gmail.com 

www.appe.be 

Facebook 

 

Mise à jour le 18/10/2022  

Lors du CA de l’APPE, sont unanimement élus au poste de : 

Président : Christophe Grasser 

Vice-présidente : Anne-Catherine Dallemagne 

Trésorier : Michel Sidon 

Secrétaire : Aurore Leblicq 
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